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Demande de renseignement no 1 de la Régie de l’énergie (« la Régie ») relative à la demande relative à la détermination du coût du service du distributeur et à la modification des tarifs d’électricité
53. Référence :
(i) 
HQD-5, document 6, page 4

(ii)
HQD-5, document 7, page 7


Préambule :

Charges de services partagés
Demandes :
53.1 Veuillez fournir pour les charges de services partagés de plus de 50 M$ apparaissant au tableau de la référence (i) (c'est-à-dire : Approvisionnement et services, Technologies de l’information ainsi que TransÉnergie, incluant les télécommunications), pour chacune des années 2000 (réel), 2001 (réel) et 2002 (budget) les informations suivantes :
· les charges totales avant répartition et avant rendement ;
· la répartition de ces charges totales entre les différents produits et services qui les composent (c'est-à-dire, par exemple, pour Approvisionnement et services, les 15 produits et services identifiés au Tableau 1 de la référence (ii)) ;
· la décomposition par élément de coût (mains d’œuvre, dépenses, amortissement, frais financiers, etc.) de ces charges totales par produits et services ;

· les clés de répartition entre les différents clients du fournisseur de ces charges totales par produits et services.
